
 
 
 
 
 
 
 

 Communiqué de presse du 22 janvier 2007 
 
 
 
Pommes de terre: approvisionnement du marché possible uniquement avec 
des importations supplémentaires 
 
 
En raison de la situation inhabituelle sur le plan de l’approvisionnement du mar-
ché en pommes terre, le groupe de travail „Marché“ de swisspatat a donné son 
accord pour des contingents additionnels d’importation de pommes de terre pour 
la consommation culinaire et l’industrie alimentaire. Les importations doivent 
compenser les quantités manquantes de la récolte 2006. Les contingents 
d’importation auront cours jusqu’au début de la récolte principale 2007 du pays.  
 
 
Lors de leur réunion du 19 janvier 2007 en séance au sein du groupe de travail "Marché" de 
swisspatat, les représentants de la production, du commerce et de la transformation ont débattu 
de la situation actuelle sur le marché. A cause de la mauvaise récolte 2006, la quantité disponi-
ble en pommes de terre indigènes ne suffit pas à approvisionner pleinement le marché.  
 
Dans le cas des pommes de terre à chair farineuse à la cuisson (Bintje, Agria) comme pour les 
variétés industrielles, d’importantes quantités n’ont pas pu être fournies lors de la récolte. Pour 
garantir un approvisionnement continu du marché, les représentants de la branche reconnais-
sent unanimement la nécessité d’avoir recours aux contingents d’importation comme suit : 
 
Pommes de terre de consommation culinaire: 
- Ouverture du contingent OMC de 6'500 t pour la période du 01.03. jusqu’au 18.05.2007 

pour l’importation de pommes de terre précoces 
- Un contingent supplémentaire de 17'000 t de pommes de terre culinaires  pour la période 

du 01.03. jusqu’au 31.12.2007 avec libéralisation par tranches, dont la première de 7'000 t 
pour la période du 01.03. jusqu’au18.05.2007. Libéralisation des 10'000 t restantes en 
d’autres tranches sur demande.  

 
Pommes de terre de transformation industrielle: 
- Un contingent supplémentaire de 26'900 t de pommes de terre de transformation pour la 

période du 01.02. jusqu’au 31.07.2007.  
 
 
La branche espère qu’à l’aide de ces quantités à importer, il sera possible d’assurer la transition 
jusqu’à l’arrivée de la nouvelle récolte de pommes de terre indigènes et d’en disposer par la 
suite en suffisance pour couvrir entièrement les besoins du marché avec de la marchandise 
suisse. 
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